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En adoptant le rapport de consultation de M. Jean-Marie  (ALDE, FR), le Parlement européenCAVADA
se rallie totalement à la position de sa commission des libertés publiques et approuve sans amendement la
proposition de décision visant à conclure un arrangement fixant les modalités de la participation de l’
Islande et de la Norvège aux activités de l’Agence FRONTEX.
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